
 

Sté coopérative agricole à capital variable – contact@garun-paysanne.coop - www.garun-paysanne.coop | 67 Rue du Chemin Chaussée – BP 70329 – 22403 HENANSAL 
Tél : 02 96 50 40 30 – Fax : 02 96 34 05 12 Agrément : 10613 – R.C.S. : St. MALO TGI 775 568 165 - T.V.A. CEE : FR 39 775 568 165 – APE : 1091 Z 

 

 
Chauffeur saisonnier SPL - H/F 

Plusieurs postes à pourvoir (dépts. 22, 35) 
 
 
Date de début : juin 2026 
 
 
L’entreprise 
Garun-Paysanne est une Coopérative agricole de 2 200 agriculteurs actifs en Bretagne, rassemblés autour de ses 
cinq métiers – nutrition animale, collecte de céréales, agronomie, santé animale et distribution verte – et des valeurs 
de proximité, innovation et transparence qui animent ses 170 salariés. Nous recrutons des chauffeurs [H/F] en 
benne céréalière et porte-caisson (amplirol) pour la saison estivale 2026. 
 
Le poste / les missions 
Rattaché au service logistique, vous serez plus particulièrement chargé de : 

• Participer à la collecte des céréales et du maïs en benne céréalières ou camion remorque poly benne 
dans le respect des procédures, de la réglementation et avec le souci de la qualité du service 

• Assister les chargements champs et les déchargements à la coopérative ou sur les sites de collectes 
• Assurer le suivi des documents de transports 
• Vous êtes responsable de votre ensemble routier concernant le nettoyage, lavage et vérifications 

d’usages 
 
Le profil 

• Permis EC/FIMO/FCOS/Carte conducteur  
• Esprit d’équipe, bon relationnel 
• Conscient, rigoureux et autonome 
• Formation agricole appréciée 

 
Type de contrat 
CDD intérim | Juin - Août 
Flexibilité des horaires 
Travail le week-end en période de collecte (juillet-août) 
 
Localisation des postes 
Côtes d’Armor (22) : Hénansal 
Ille-et-Vilaine (35) : Montauban-de-Bretagne 
 
Candidature 
Envoyez CV et lettre de motivation à M. Alexandre GAILLET : a.gaillet@garun-paysanne.coop  
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